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Erwägungen

E. 1
Le Statut de Rome de la Cour pénale internationale du 17 juillet 1998 (Statut)3 est
approuvé.

E. 2
Le Conseil fédéral est autorisé à le ratifier.

E. 3
RS . . . ; RO . . . (FF 2001 561)

Approbation du Statut de Rome de la Cour pénale internationale. AF 2802 Art. 2 Le présent
arrêté est sujet au référendum prévu par l’art. 141, al. 1, let. d, ch. 2, de la Constitution pour
les traités internationaux prévoyant l’adhésion à une organisation internationale. Conseil
national, 22 juin 2001 Conseil des Etats, 22 juin 2001 Le président: Peter Hess Le
secrétaire: Ueli Anliker La présidente: Françoise Saudan Le secrétaire: Christoph Lanz Date
de publication: 3 juillet 20014 Délai référendaire: 11 octobre 2001

E. 4
FF 2001 2801
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